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ENTRE LES SOUSSIGNES :

L'Universit6 d'Antananarivo, ayant son siEge au Campus d'Ambohitsaina, B.P. 556
Antananarivo 101, repr6sent6e par le Professeur Mamy Raoul RAVELOMANANA, Pr6sident,
Ci-aprEs d6nomm6e < Universit6 d'Antananarivo >

La Facult6 de Droit et des Sciences Politiques, ayant son sidge au Campus d'Ambohitsaina,
repr6sentde par le Professeur Faratiana Manasd ESOAVELOMANDROSO, Doyen
Ci-apris d6nomm6e < FDSP l
D'une part,

ET

llUniversit6 Lumibre Lyon 2, 18 quai Claude Bernard 59535 Lyon Cedex 07, repr6sent6e par
sa Pr6sidente, la Professeure Nathalie Dompnier
Ci-aprds d6nomm6e < Universit6 LumiEre Lyon 2 >
D'autre part

Ensemble, elles sont d6signdes a Les Parties >

Convaincues que l'6tablissement et la poursuite des relations acad6miques de coop6ration
entre les deux institutions sont opportuns et positifs pour les deux parties, l'Universit6
d'Antananarivo i travers sa Facultd de Droit et des Sciences Politiques, et l'Universit6
LumiEre Lyon 2 ont d6cid6 de conclure l'Accord de coop6ration suivant.

It A ETE AINSI CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : Obiet
Le pr6sent accord permet d'institutionnaliser et d'organiser une coop6ration dans tous les
domaines de l'enseignement et de la recherche consid6r6s d'int6r6ts commun.

Article 2 : Nature de la coop€ration
Cette coop6ration pourra concerner notamment :

- Des echanges d'Enseignants et de Chercheurs
- Des 6changes d'6tudiants
- Des programmes conjoints de formation et/ou de recherche
- Toutes actions consid6r6es d'int6r€ts communs par les Parties

Article 3 : Mise en (Euvre de Ia coop6ration
La mise en euvre de l'accord donnera lieu i l'6laboration d'un programme de travail annuel
qui ddterminera : la discipline concern6e, la nature et le calendrier de l'action, les effetifs
6chang6s et leur nature, la durde des s6jours.

Article 4: Rlglement g6n6ralsur la protection des donndes
Chacune des parties reste exclusivement et entierement responsable des
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respecteront les obligations qui leur incombent en vertu de leur loi nationale et, dans la

mesure oil la coop6ration a lieu en tout ou partie sur le territoire de l'Union Europ6enne ou
concerneront des personnes physiques provenant de l'Union Europ6enne, au REglement
(UE') 20L6/579 du 27 avril2015 relatif i Ia protection des personnes physiques i l'6gard du
traitement des donn6es i caractEre personnel et i la libre circulation de ces donn6es.

Les personnes physiques concern6es par la pr6sente convention, qu'ils soient usagers ou
personnels des Parties, doivent disposer d'un droit d'accEs, de rectification, d'effacement et
de portabilit6 des donndes les concernant. lls doivent 6galement disposer d'un droit
d'opposition ou de limitation du traitement les concernant et du droit de fournir des
directives pour le sort de leurs donn6es aprEs leur mort.

Ces droits peuvent 0tre exerc6s ) tout moment en contactant simplement les Data
Protection Officers (DPO) des Parties concern6es :

r Pour l'Universit6 Lumidre Lyon 2 : dpo@univ-lyon2.fr. La CNIL peut par la suite
6galement €tre saisie d'u ne r6clamation (https://www.cnil.fr).

o Pourl'Etablissementpartenaire:presidence@univ-antananarivo.mg
Les donn6es des personnes physiques qui sont n6cessaires pour permettre I'ex6cution de la
prdsente convention sont communiqu6es par chaque Partie i l'autre, cette derniEre
s'assurant que lesdites donn6es sont conservdes uniquement pendant la dur6e n6cessaire i
I'ex6cution de la pr6sente convention ou pour rdpondre i une obligation l6gale ou
rEglementaire et ne font l'objet d'aucun traitement ultdrieur non express6ment autorisd par
la personne physique concern6e ou I'autre Partie, dans le respect des lois et rBglements
applicables.

Les donn6es i caractEre personnel des personnes physiques ne sont pas communiqu6es i
des tiers 6trangers i la pr6sente convention et ne sont pas utilis6es i des fins de prospection
commerciale, sauf consentement pr6alable et exprEs des personnes physiques concern6es.

Les Parties prennent l'ensemble des mesures ad6quates afin d'assurer la s6curit6 et la

confidentialit6 des donn6es i caractEre personnel des personnes physiques traitdes.

Dans le cas oi l'une des Parties serait situde en dehors de l'Union Europ6enne, au sein de
pays dont les l6gislations en matiBre de protection des donn6es personnelles diffErent de
celles de l'Union Europ6enne, des mesures physiques, organisationnelles, proc6durales,

techniques et relatives aux personnels, rigoureuses et appliqu6es, doivent assurer la s6curit6
et la confidentialit6 des donn6es i caractEre personnel.

Les Parties se communiqueront toute op6ration de rectification ou de suppression affectant
les donn6es i caractEre personnel des personnes physiques effectu6e par leurs soins.



Article 5: Echanges d'Enseignants et de Chercheurs
En ce qui concerne les 6changes d'enseignants et des chercheurs, les principes suivants sont
retenus :

- Prise en charge des frais de voyage par l'Universit6 de d6part.
- Prise en charge des frais de s6jour par l'Universit6 d'accueil sur la base de critbres

i nternes rEglementai res.

La mise en euvre de ces 6changes est imp6rativement assujettie i l'obtention par les Parties
des moyens financiers n6cessaires et a une entente pr6alable sur les contingents accueillis.

Article 6 : Echanges d'Etudiants
En ce qui concerne les 6changes d'6tudiants, les principes suivants sont retenus :

6.7 Dur€e du praoromme

les dchanges d'6tudiants se feront sur une semestre ou une ann6e acad6mique.

6.2 Nombre d'dtudionts beneficiaires
En principes, le nombre d'6tudiants ne d6passera pas deux (02) durant une ann6e
acad6mique. Chaque partie se fixera comme but de maintenir une reciprocit6 dans le
nombre d'6tudiants b6n6ficiant de l'6change chaque annde. Dans le cas oir l'6quilibre des
6changes ne serait pas atteint pendant une ann6e acad6mique, des ajustements seront
effectuds durant la p6riode du pr6sent accord.
Le nombre d'dtudiants participant i l'6change sera calcul6 en semestres plut6t qu'en
ann6es.

6.3 Domaine disciolinoire
Pour l'Universit6 d'Antananarivo : Master 2 en Droit
Pour l'Universitd LumiEre Lyon 2 : Master 2 en Droit

6.4 Frois
(i) ll sera proc6d6 i une exon6ration r6ciproque des frais de scolarit6 : les dtudiants

b6n6ficiants de l'6change n'auront pas i payer i l'Universitd d'accueil de frais de scolarit6.
lls auront cependant i acquitter les frais obligatoires dus i l'Universitd d'origine.

(ii) Les 6tudiants de l'Universit6 d'Antananarivo en 6change ) I'Universit6 Lumidre Lyon
2 auront, conform6ment i l'Article 5.9 ci-aprds, i s'inscrire au r6gime g6n6ral de
la s6curit6 sociale frangaise.Les 6tudiant.es en 6change i l'Universitd Lumidre
Lyon 2 pourront avoir i payer divers frais annexes optionnels (sport en
comp6tition, par exemple). lls seront ndanmoins exempt6s du paiement de la
Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC).

(iii) Les 6tudiants b6n6ficiant de l'6change auront la charge de leurs propres frais de
transport, intdrieurs ou internationaux, de leur h6bergement, de leurs repas, frais
d'acquisition de manuels et fournitures, ainsi que toutes les d6penses personnelles. Si les
6tudiants b6n6ficiant de l'6change sont accompagn6s par leurs 6pouses/personnes i charge,
toutes les ddpenses de ces derniers relEveront de la responsabilit6 individuelle del'6tudiont,.
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b6n6fi ciant de l'6change.



6.5 Sdldction
Les 6tudiants participants i l'6change seront selectionn6s par l'Universitd d'origine sur la

base de qualitd telles que la connaissance de la langue dans laquelle l'enseignement est
dispens6 au sein de l'Universit6 d'accueil, l'adaptabilit6 et un bon dossier universitaire, ainsi
que selon tous les autres critEres que l'Universit6 d'origine d6rise imposer.

5.5 lnscription d I' U niversitC d'occeuil
Les 6tudiants participant au programme d'dchange :

- suivront les cours classiques li6s i leur domaine d'6tude ou, pendant un semestre
seulement, les programmes d'enseignement sp6cialement congus par l'Universit6
d'accueil.

- Jouiront des m6me droits et privildges que les 6tudiants de I'Universite d'accueilen ce
qui concerne les ressources fournies dans le cadre de l'enseignement et les services
annexes.

6.7 Evoluotion
Lorsque le programme arrivera i sa fin, l'universitd d'acceuil aura la responsabilitd de
transmettre i l'universitd d'origine les relev6s de note des 6tudiants. L'universit6 d'origine
se basera sur les 6valuations communiqu6es par l'universite d'accueil pour accorder les

cr6dits, en conformit6 avec son systEme de notation et sa politique d'6valuation.

6.8 HCberoement
funiversit6 d'accueil aidera et soutiendra les 6tudiants participants au programme
d'6change dans leur recherche d'un lieu d'h6bergement appropri6.

6.9 Assurance molodie
Les dtudiants qui viendront 6tudier i l'Universit6 LumiEre Lyon 2 devront s'inscrire au
r6gime g6n6ral de la s6curitd sociale frangaise. L'inscription est gratuite et se fait en ligne sur
le site de l'assurance maladie d6di6 aux 6tudiant.es 6tranger.es (https://etudiant-
etranPer.ameli.frl#/).

6.74 Uroence
En cas d'urgence, les deux Universit6s se consulteront afin de d6terminer le comportement
appropri6 e adopter.

Article 6 : Situation des participants aux 6changes
Les Parties auront la responsabilite de veiller i ce que tous les participants aux 6changes
soient en situation r6guliEre au regard de la legislation du pays d'accueil : visas, securit6
sociales, assurances responsabilit6 civi le, ...

Article 7 : Suivi
Chaque Universit6 ddsigne en son sein la personne ou le service responsable du suivi

doivent d'informer et de renseigner les participant.es i la mobilitd sur les
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Pour l'Universit6 Lumi6re Lyon 2,

- la Direction des Relations lnternationales sera la r6fdrente administrative (mail :

bilateral.asreements@univ-lvon2.fr).
- madame Catherine Schmitter sera la r6fdrente scientifique et p6dagogique (mail :

catheri ne.sch mitter@univ-lyon2.fr).

Pour I'Universit6 d'Antananarivo,
- madame Georgette RAZAFINDRATSARA sera Ia r6f6rente administrative (mail : f

razfifi@gmail.com).
- madame Faratiana Manas6 ESOAVELOMANDROSO sera la r6f6rente scientifique et

p6dagogiq ue (mail : faratiana.esoavelomand roso@ univ-antan ana rivo. m g).

Les parties s'informent mutuellement des changements de rdf6rents qui pourraient survenir
au cours de la dur6e de validit6 de cet avenant.

Article 8 : R6solution des litiges
Les difficult6s 6ventuelles li6es i l'interpr6tation et/ou l'application du pr6sent Accord de
coop6ration seront examin6es au cas par cas entre les Parties.
Les litiges ou divergences r6sultant de l'interpr6tation ou de la r6alisation du prdsent accord
seront soumis ) une Commission de Conciliation compos6e de deux membres de chaque
Partie.
Les litiges ou divergences qui n'auraient pas pu faire l'objet d'un rEglement amiable seront
port6s devant une juridiction comp6tente choisie par les Parties d'un commun accord.

Article 9 : Dur6e et renouvellement
Le prdsent Accord de Coop6ration entrera en vigueur dEs la date de sa derniEre signature, et
est conclu pour une dur6e de cinq (5) ans. A l'issu de ce terme, il pourra 6tre renouvel6 par
reconduction expresse.

Article 10 : Avenant
Les termes du pr6sent accord peuvent €tre modifi6s par la voie d'un avenant, conclu et sign6
par les Parties.

Article 11 : R6siliation
ll peut 6tre r6sili6 ou modifid ) n'importe quel moment avec le consentement mutuel des
deux Parties, par 6crit. ll peut €tre r6sili6 par l'une des Parties, qui en informera l'autre par
6crit, et ce, en respectant un d6lai de pr6avis de six (5) mois.



Le pr6sent accord est fait en trois exemplaires originaux, chaque exemplaire faisant fois.

Pour UUNIVERSITE LUMIERE LYON 2

Pr. Nathalie Dompnier

Pr6sidente

Fait i Lyon, France

Date :

Fait i Antananarivo, Madagascar

Date:

Doyen
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